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Octobre 2025
OFFRE D’EMPLOI
L’Association HAARP, composée de 11 établissements et d’un Siège Social, dans le secteur du médico-social et plus particulièrement dans l’accompagnement aux personnes handicapées, recherche pour la Plateforme de Scolarisation Mutualisée située à Franconville,  (Rattachée à l’IME Le Clos du Parisis, situé à Montigny les Cormeilles (95), et en collaboration avec l’association APAJH 95) :
· un(e) Educateur(trice) Spécialisé(e) 
· ou un(e) Moniteur(trice)-Educateur(trice)

· à temps plein en CDI
poste à pourvoir dès le 17 Novembre 2025
La PSM permet une prise en charge médico-sociale adaptée afin d’éviter une rupture de parcours pour des élèves âgés de 6 à 12 ans en grandes difficultés dans leur école élémentaire de secteur, présentant des troubles du spectre de l’autisme et bénéficiant d’une orientation IME et/ou SESSAD notifiée par la MDPH, non mise en œuvre.

Les missions principales au sein de la PSM :

· Contribuer à l’élaboration et à la mise en œuvre des projets personnalisés d’accompagnement favorisant le développement de l’autonomie et de l’inclusion scolaire et périscolaire en collaboration avec l’équipe pluridisciplinaire constituée de l’enseignant(e) spécialisé(e), le/la psychologue et le/la psychomotricien(ne),
· Mettre en place des outils de communication adaptés et assurer leur transmission auprès des enseignants au sein de la PSM et dans les classes de secteur,
· Mettre en place des partenariats avec les structures d’accueil extérieures (centres de loisirs, activités culturelles, sportives et de loisirs…),
· Participer aux différentes réunions et groupe de travail,
· Rédiger des écrits professionnels : bilan, projet personnalisé…
· Permis B obligatoire car nécessite des déplacements dans les écoles. 
La connaissance de l’autisme et de l’éducation structurée est indispensable ainsi qu’une première expérience de travail en collaboration avec un(e) enseignant(e).
Rémunération selon expérience et sera fixée selon la CCNT du 15 mars 1966.

Merci de faire parvenir votre CV et lettre de motivation à :

Mme Armelle BRION
Directrice de l’IME Le Clos du Parisis

direction.leclosduparisis@haarp.fr
[image: image2.jpg]/20
\®,  Association HAARP

q Handicap, Autisme, Association Réunie du Parisis





